
Quelles garanties doivent entourer un test technique exigé dans
le cadre d'un recrutement au Luxembourg ?

Réponse courte

Un test technique est légal s'il respecte trois principes essentiels : lien direct avec les compétences requises,

transparence envers le candidat sur la nature et les modalités du test, et respect strict de l'égalité de traitement et

du RGPD.

Le test doit être proportionné au niveau du poste et identique pour tous les candidats. L'employeur doit informer des

critères d'évaluation et garantir la protection des données collectées. En cas d'utilisation d'outils automatisés, l'

intervention humaine dans la décision finale est obligatoire selon l'article 22 du RGPD.

Le règlement européen sur l'IA (AI Act) classe les systèmes de recrutement comme à haut risque et impose des

obligations renforcées de transparence et de documentation. La CNPD Luxembourg surveille activement le respect

de ces obligations.

Définition

Le test technique de recrutement est une évaluation professionnelle visant à mesurer les compétences,

connaissances et aptitudes techniques d'un candidat en lien direct avec le poste à pourvoir. Il peut prendre

diverses formes : exercices pratiques, études de cas, coding challenges, simulations professionnelles, QCM

techniques, ou mises en situation réelles.

Cette évaluation doit être strictement limitée aux savoir-faire nécessaires à l'exercice des fonctions, excluant

toute dimension personnelle, discriminatoire ou sans rapport avec le poste. Au Luxembourg, centre financier et

technologique européen, les tests techniques sont fréquents dans les secteurs IT, finance, ingénierie et conseil,

mais leur utilisation reste encadrée par le droit commun du travail et de la protection des données.

Le test technique se distingue de l'entretien d'embauche classique par son caractère objectif et mesurable. Il

permet d'évaluer concrètement les capacités du candidat au-delà des diplômes et de l'expérience déclarée, tout

en garantissant une égalité de traitement entre tous les postulants.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les résultats d'un test technique ?

Le principe de minimisation du RGPD impose une conservation limitée à la durée nécessaire à la finalité. Pour un candidat non retenu, le
délai maximal est de 2 ans. Les résultats doivent être sécurisés et l'accès restreint aux personnes habilitées du service RH.

L'AI Act européen s'applique-t-il aux outils de recrutement automatisés ?

Oui, le règlement européen sur l'IA (AI Act) classe les systèmes de recrutement comme à haut risque et impose des obligations
renforcées de transparence, de documentation et d'évaluation des risques. La CNPD Luxembourg surveille activement le respect de ces
obligations.
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Quelle base légale RGPD pour un test technique au recrutement ?

Les bases légales sont l'intérêt légitime de l'employeur ou l'exécution de mesures précontractuelles (article 6.1.b et 6.1.f RGPD).
L'information transparente du candidat est requise (article 13 RGPD), avec conservation limitée des résultats selon le principe de
minimisation.

Quelles garanties doivent entourer un test technique en recrutement au Luxembourg ?

Le test technique est légal s'il respecte trois principes : lien direct avec les compétences requises, transparence envers le candidat sur la
nature et les modalités, et respect strict de l'égalité de traitement et du RGPD. Il doit être proportionné au poste et identique pour tous.

Quelles informations communiquer au candidat avant un test technique ?

L'employeur doit communiquer la nature et les objectifs du test, les compétences évaluées, les critères de notation explicites, la durée,
les modalités d'utilisation des résultats et les droits du candidat (accès, rectification, opposition), conformément à l'article 13 du RGPD.

Un test technique doit-il être identique pour tous les candidats ?

Oui, les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail imposent des conditions identiques pour tous les candidats : mêmes outils,
ressources, environnement de test et critères d'évaluation objectifs. Cette égalité prévient toute discrimination fondée sur le sexe, l'âge,
l'origine ou le handicap.

Une décision finale peut-elle être prise par un test automatisé ?

Non, l'article 22 du RGPD impose une intervention humaine dans la décision finale. Le candidat dispose du droit de ne pas faire l'objet
d'une décision exclusivement automatisée. Une revue humaine significative de toute évaluation algorithmique est juridiquement
obligatoire.

Conditions d’exercice

Conditions de légalité cumulatives :

1. Lien direct et proportionné

Évaluation des compétences essentielles au poste uniquement

Niveau adapté aux exigences réelles de la fonction

Durée raisonnable selon le niveau du poste

Absence d'éléments superflus ou pièges sans rapport avec le travail

2. Égalité de traitement stricte

Conditions identiques pour tous les candidats (Article L.241-1 et L.251-1 du Code du travail)

Mêmes outils, ressources et environnement de test

Critères d'évaluation objectifs et documentés

Absence de discrimination fondée sur le sexe, l'âge, l'origine, le handicap, etc.

3. Protection des données (RGPD)

Base légale : intérêt légitime de l'employeur ou exécution de mesures précontractuelles

Information transparente du candidat (Article 13 RGPD)

Conservation limitée des résultats (principe de minimisation)

Sécurisation des données collectées
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4. Transparence et information

Nature et objectifs du test communiqués au candidat

Compétences évaluées et critères de notation explicites

Modalités d'utilisation des résultats

Droits du candidat (accès, rectification, opposition)

Obligation Détail Base légale

Égalité de traitement Test identique pour tous, critères objectifs Art. L.241-1, L.251-1 Code du travail

Information candidat Transparence sur nature, durée, critères Art. 13 RGPD

Intervention humaine Décision finale non automatisée Art. 22 RGPD

Traçabilité Documentation complète du processus Principe de responsabilité RGPD

Modalités pratiques

Organisation conforme du test

1. Préparation rigoureuse

Définition écrite des objectifs et compétences évaluées

Validation du contenu par un expert technique interne

Standardisation des conditions pour tous les candidats

Documentation complète du processus (pour conformité RGPD et AI Act)

Test pilote pour vérifier pertinence et absence de biais

2. Information du candidat

Nature exacte du test et compétences évaluées

Durée prévue et outils/ressources autorisés

Critères d'évaluation et pondération

Utilisation des résultats et conservation des données

Droits RGPD (accès, rectification, opposition, limitation)

3. Conditions de passation équitables
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Environnement adapté : calme, équipé, accessible

Ressources identiques pour tous les candidats

Assistance technique disponible en cas de problème

Adaptations raisonnables pour candidats en situation de handicap

Respect de la vie privée pendant l'évaluation

4. Évaluation objective et documentée

Grille de notation préétablie et objective

Évaluateurs qualifiés techniquement

Intervention humaine obligatoire dans la décision (pas d'évaluation 100% automatisée)

Documentation des résultats et justifications

Traçabilité complète pour conformité réglementaire

Étape Durée recommandée Obligation

Information préalable Avant convocation Obligatoire (RGPD)

Test junior 1-2 heures max Proportionnalité

Test intermédiaire 2-3 heures max Proportionnalité

Test senior 3-4 heures max Proportionnalité + rémunération conseillée

Conservation résultats Durée du recrutement Minimisation RGPD

Pratiques et recommandations

Adaptation par secteur

IT/Développement : Coding challenges courts (2h max), revue de code existant, debugging d'application,

architecture système. Éviter les tests "whiteboard" stressants sans rapport avec le travail réel. Permettre l'accès à la

documentation en ligne comme en conditions réelles.

Finance/Comptabilité : Cas pratiques chiffrés réalistes, analyse de documents financiers, simulations Excel/outils

métier, calculs réglementaires spécifiques au Luxembourg. Vérifier la connaissance des normes comptables

luxembourgeoises (PCN, LuxGAAP).

Marketing/Communication : Création de contenu adapté au secteur, analyse de campagne existante, stratégie

digitale multilingue (spécificité luxembourgeoise), présentation orale. Respecter la propriété intellectuelle du travail

produit.

Bonnes pratiques
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Rémunérer les tests dépassant 3 heures ou produisant un travail réutilisable, et limiter la complexité au strict

nécessaire pour le poste.

Offrir un feedback constructif systématique aux candidats et permettre l'usage d'outils habituels (internet,

documentation, IDE).

Éviter les pièges et questions théoriques déconnectées du poste réel.

Points de vigilance juridique

Ne jamais utiliser le test pour obtenir gratuitement du travail exploitable commercialement. Les contenus produits

restent propriété du candidat sauf accord explicite. Documenter soigneusement le processus pour prouver l'absence

de discrimination en cas de contestation. Respecter scrupuleusement le RGPD pour éviter les sanctions de la CNPD.

Avec l'entrée en vigueur du règlement européen sur l'IA (AI Act) depuis août 2024, les systèmes d'évaluation

automatisée des candidats sont classés comme systèmes à haut risque. Les employeurs utilisant de tels outils

doivent documenter les algorithmes utilisés, garantir l'absence de biais discriminatoires, et maintenir une

intervention humaine substantielle dans la décision finale. La CNPD Luxembourg surveille activement ces pratiques

et peut exiger des audits de conformité.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.241-1 Code du travail Interdiction de toute discrimination fondée sur le sexe dans l'accès à l'emploi

Article L.241-2 Code du travail Champ d'application de l'égalité de traitement

Article L.251-1 Code du travail Interdiction de discrimination fondée sur la religion, les convictions

Article L.251-2 Code du travail Application du principe de non-discrimination aux conditions d'accès à l'emploi

RGPD Article 5 Principes relatifs au traitement des données : licéité, loyauté, transparence

RGPD Article 6 Base légale du traitement (intérêt légitime ou mesures précontractuelles)

RGPD Article 13 Obligation d'information transparente de la personne concernée lors de la collecte

RGPD Article 22 Interdiction de décisions fondées exclusivement sur un traitement automatisé

Loi du 1er août 2018 Loi luxembourgeoise relative à la protection des personnes physiques à l'égard

Règlement UE 2024/1689 (AI

Act)
Règlement européen sur l'intelligence artificielle

RGPD Sanctions (Art. 83)
Amendes administratives jusqu'à 20 millions € ou 4% du CA annuel mondial

consolidé
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Le cadre juridique luxembourgeois pour les tests techniques repose sur le droit commun de la non-discrimination et de la protection

des données, sans réglementation spécifique dédiée aux tests de recrutement. Les employeurs doivent donc construire leurs

pratiques sur les principes généraux d'égalité de traitement, de proportionnalité et de respect du RGPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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